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Révision de la LCA 
Ce qui changera avec la loi révisée sur le contrat d'assurance (LCA) dès 
le 01.01.2022 : 

Droit de rétractation 

La révision réglemente désormais 

Droit de résiliation ordinaire 

La révision réglemente désormais 

Prolongation du délai de prescription 
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Numérisation 

Droit de créance direct 

Obligations d'information 

Attestation de couverture 

Surassurance 

Droit de recours 


